
GOUVERNANCE - FINANCES - MISE À JOUR DES PROJETS

Notes de réunion du Conseil d’administration

 13 NOVEMBRE  2025

Mise à jour relative à la Loi sur la pratique infirmière  

Le Conseil d’administration s’est réuni le 13 novembre 2025 dans les bureaux de l’AIINB à Fredericton. La réunion a
débuté par une reconnaissance du territoire.

La prochaine réunion est prévue le 26 mars 2026 au bureau de l’AIINB, à Fredericton. Le Conseil d’administration de
l’AIINB accueille les observateurs, et encourage les membres inscrits et le public à découvrir les rouages de
l’organisme de réglementation des soins infirmiers. Veuillez contacter le bureau de direction à
executiveoffice@nanb.nb.ca pour demander d’assister aux réunions au moins une semaine avant la date à laquelle
elles ont lieu.

Le 3 novembre 2025, le projet de loi a été soumis au gouvernement par l’entremise du ministère de la Santé. Les
commentaires seront examinés et communiqués au Conseil d’administration. Une fois que la loi sera finalisée et
prête à être soumise au processus législatif, l’AIINB rencontrera le parrain du gouvernement et d’autres élus.

RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mises à jour et information sur les projets

Mise à jour sur l’association professionnelle

Le Conseil d’administration a discuté du soutien financier et a donné son accord au nom proposé par le groupe
d’infirmières fondatrices souhaitant créer une association. 

Jusqu’à maintenant, l’AIINB a versé environ 40 000 $ en soutien à la future association. Ces fonds ont servi à financer
l’élaboration du plan d’affaires et les honoraires juridiques de cette dernière. Un montant de 250 000 $ a été réservé
pour appuyer les activités d’une association nouvellement créée, tout en engageant des fonds supplémentaires
pour une période initiale de cinq ans.

Il a été recommandé à l’AIINB de changer sa dénomination sociale actuelle avant l’entrée en vigueur de la nouvelle
Loi sur les infirmières et infirmiers pour permettre à la future association d’utiliser le terme « association » dans son
nom proposé et d’éviter toute confusion pour le public et les personnes inscrites. L’AIINB apportera un changement
de dénomination sociale pour devenir l’Ordre de la pratique infirmière du Nouveau-Brunswick (OPINB) au cours de la
nouvelle année. Restez à l’affût pour avoir plus de détails à mesure que cette prochaine étape se déroulera.
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Notes de réunion - 13 novembre 2025

Gouvernance

Élection du Conseil d’administration 2026

Appel à candidatures
L’appel à candidatures pour 2026 pour les régions 1 (grand Moncton), 3 (Fredericton et Haut de la Vallée) et 4 (région
d’Edmundston) sera lancé en décembre. La liste des personnes candidates pour 2026 sera communiquée au Conseil
d’administration en mars et à l’ensemble des membres avant la tenue des élections d’avril.

Le Conseil d’administration a approuvé les états financiers trimestriels provisoires de l’AIINB en date du 31 août 2025
(troisième trimestre de l’exercice 2025). Le Conseil d’administration a examiné le budget d’exploitation 2025-2026 et
l’a approuvé comme présenté.
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Finances

Faits saillants par service

Réglementation Politique, risques et conformité

Operations

Mise à jour sur les renouvellements 2025 du
service d’immatriculation et évaluation des
parcours des IFE.

Le nombre de renouvellements était
comparable à celui de l’année précédente.
L’équipe d’immatriculation est prête pour les
derniers jours de suivi des messages de
renouvellement, soit la dernière fin de semaine
de novembre.

Le 15 octobre, une réunion de planification de
l’évaluation des parcours des IFE a eu lieu pour
améliorer les parcours et augmenter le volume
tout en réduisant le temps et les coûts pour les
partenaires externes. Les parcours révisés seront
communiqués aux partenaires externes pour
obtenir leur avis. D’autres mises à jour seront
présentées lors de la réunion du Conseil
d’administration en mars.

Le service de la politique, des risques et de la
conformité a fait le point sur le cadre
d’évaluation des risques et la politique de
continuité des activités.

Une fiche d’évaluation des risques d’une page a
été créée et sera incluse dans les dossiers du
Conseil d’administration à l’avenir.
Le Conseil d’administration a approuvé la
politique de continuité des activités telle qu’elle
a été présentée, sous réserve de quelques
modifications mineures.

Le service des communications a informé le
Conseil d’administration de l’état d’avancement
du projet de stratégie de marque et des
prochaines étapes. Une présentation de CC
Goodwin sera faite lors de la réunion du Conseil
d’administration en mars pour dévoiler les
nouveaux logo, slogan et palette de couleurs de
l’Ordre de la pratique infirmière du Nouveau-
Brunswick (OPINB).

Infirmière clinicienne spécialisée
Le personnel de l’AIINB effectuera un examen pancanadien de la définition d’infirmière ou infirmier clinicien spécialisé
et la présentera au Conseil d’administration pour approbation. Une fois la définition arrêtée, elle sera ajoutée au
glossaire de l’AIINB, qui sera bientôt accessible en ligne.

Mandat du CCFI

Le Conseil d’administration a approuvé le mandat révisé du Comité consultatif de la formation infirmière (CCFI),
comme présenté. 


